
PROGRAMME DE BOURSES DE RECHERCHE DE L’UEFA

Soutenir la recherche 
académique dans le 
football européen 

Au cours de ces dernières années, l’UEFA a développé de nombreuses 
initiatives avec la communauté académique. Ces activités de recherche 
produisent régulièrement des résultats qui aident notamment la famille 
du football européen à prendre ses décisions sur la base d’analyses 
détaillées. L’une de ces initiatives est le Programme de bourses de 
recherche de l’UEFA. 
Au travers de ce programme, l’UEFA s’engage à soutenir le travail de 
chercheurs en doctorat et en post-doctorat réalisant des études sur le 
football européen. La mission première de l’UEFA est de développer le 
football européen à tous les niveaux du jeu en se fondant sur les principes 
d’unité et de solidarité. Par leur analyse approfondie du football et de ses 
innombrables liens avec la société dans son ensemble, les recherches de 
qualité peuvent aider l’UEFA à remplir sa mission. 
Le Programme de bourses de recherche de l’UEFA est un excellent 
moyen d’encourager le travail de chercheurs de renom ou en devenir 
qui réalisent des études sur le football européen. C’est donc avec grand 
plaisir que je vous encourage à soumettre une proposition de recherche 
au Jury des bourses de recherche de l’UEFA. 
Avec mes meilleures salutations sportives

Gianni Infantino 
Secrétaire général de l’UEFA

Disciplines et sujets de recherche

Le Programme de bourses de recherche de l’UEFA 
a été créé pour soutenir le travail de chercheurs 
doctorants ou en possession d’un doctorat qui 
étudient le football européen par l’attribution d’une 
série de bourses pouvant aller jusqu’à EUR 20 000 
pour une période de recherche de neuf mois.

Les propositions de recherche se rapportant aux 
disciplines suivantes peuvent être soumises au Jury 
des bourses de recherche de l’UEFA pour examen:

•	 Droit
•	 Economie
•	 Histoire 
•	 Management
•	 Sciences politiques
•	 Sociologie
•	 Sciences médicales



Coordonnées

Programme de bourses de recherche 
de l’UEFA 
Division Associations nationales de 
l’UEFA 
Route de Genève 46 
CH – 1260 Nyon 
Suisse

Tél. +41 (0) 22 707 2834  
ou   +41 (0) 22 707 2919

universities@uefa.ch 
UEFA.com

Admissibilité

Tout candidat à ce programme doit:

•	 posséder un doctorat et occuper un poste de 
chercheur à l’université ou dans un établissement 
équivalent; ou

•	 être inscrit comme étudiant en doctorat 
auprès d’une université ou d’un établissement 
équivalent et être en phase de rédaction d’une 
thèse de doctorat (le projet de recherche proposé 
doit avoir un lien étroit avec le domaine de 
recherche de la thèse)

Le dossier de candidature et le travail de recherche 
doivent être rédigés dans l’une des trois langues 
officielles de l’UEFA (allemand, anglais ou français).

Informations complémentaires et 
règlement

Le formulaire de candidature officiel et les 
Directives relatives au Programme de bourses 
de recherche de l’UEFA peuvent être obtenus 
sur www.UEFA.com, dans la section UEFA -> 
Partenariats -> Universités. Afin d’être prises en 
compte pour le cycle suivant du Programme de 
bourses de recherche, les candidatures doivent 
parvenir à l’UEFA au plus tard le 31 mars. 

Les candidatures qui répondent aux exigences 
des Directives relatives au Programme de bourses 
de recherche de l’UEFA seront examinées par le 
Jury des bourses de recherche de l’UEFA. Ce jury 
comprend un président, quatre représentants 
de la famille du football européen et quatre 
universitaires renommés sur le plan international 
pour leur travail dans le domaine du football 
européen. Le jury décide du nombre de bourses à 

Même si toutes les propositions de recherche sur le football européen sont les bienvenues, celles concernant 
les onze thèmes prioritaires de l’UEFA, énumérés ci-dessous, sont tout particulièrement encouragées. Les 
propositions portant sur l’un des thèmes spécifiques mentionnés entre parenthèses seront examinées en priorité.

•	 Perspective comparative du football européen (en comparaison avec d’autres sports et/ou d’autres continents)

•	 Accréditations, billetterie et hospitalité (meilleures pratiques; moyens d’inciter le public à acheter des billets à 
l’avenir; futurs défis à relever en matière d’hospitalité sur les plans économique et juridique)

•	 Dopage (compléments alimentaires et contamination par des substances interdites)

•	 Questions environnementales en lien avec le football européen (réduction de l’empreinte environnementale 
des compétitions de l’UEFA)

•	 Evolution du jeu (tendances à long terme extérieures au monde du football qui pourraient influer sur son 
développement futur)

•	 Charge optimale du footballeur (nombre de matches approprié par saison)

•	 Formule des compétitions interclubs de l’UEFA (impact sportif et économique d’une approche régionale des 
phases de qualification; équilibre compétitif des phases de groupe)

•	 Interactions entre les sports et les systèmes juridiques nationaux 

•	 Gestion des événements de football (développement d’indicateurs clés de performance pour évaluer les 
activités opérationnelles)

•	 Participation au football en Europe (méthodologies pour la comparabilité des données)

•	 Football féminin (fidélisation des joueuses et des autres parties prenantes)

accorder et du niveau de financement octroyé dans 
chaque cas. 

Les candidats seront informés de la décision du 
jury au plus tard le 30 juin. Le rapport final doit 
être soumis à l’UEFA le 31 mars de l’année suivant 
l’attribution de la bourse. Une présentation du 
rapport final aura ensuite lieu à l’UEFA.  

Les candidats ne peuvent pas soumettre deux fois 
la même proposition de projet sans y avoir apporté 
des changements significatifs. Ils ne peuvent pas 
non plus soumettre plusieurs projets au cours du 
même cycle du Programme de bourses de recherche 
de l’UEFA. 

Juin (année 1) 
Décision du jury

Mai (année 2) 
Présentation 

du rapprt final 
à l’UEFA

31 Mars (année 1) 
Délai de 

candidature

31 Mars (année 2) 
Remise du 

rapport final

Dates importantes du cycle du Programme de bourses de 
recherche de l’UEFA


